
Quels sont les KPI RH pertinents pour le suivi des
transformations internes ?

Réponse courte

Les KPI RH pertinents pour le suivi des transformations internes sont le taux de mobilité interne, le taux de rétention,

le taux d’absentéisme, le taux de formation, le taux d’acceptation des changements, le nombre de réclamations ou de

litiges, et le respect des délais de mise en œuvre. Ces indicateurs permettent de mesurer objectivement l’impact des

transformations sur les effectifs, la gestion des compétences, l’engagement des salariés et la conformité

réglementaire.

La sélection et le suivi de ces KPI doivent respecter la législation luxembourgeoise, notamment en matière de

protection des données personnelles, d’égalité de traitement et d’information-consultation des instances

représentatives du personnel. Il est recommandé d’associer les partenaires sociaux à la définition des indicateurs, de

documenter chaque étape et de garantir la transparence et la confidentialité des données collectées.

Définition

Les indicateurs clés de performance RH (KPI RH) sont des outils de mesure permettant d’évaluer l’efficacité et

l’impact des transformations internes sur les ressources humaines d’une entreprise. Au Luxembourg, une

transformation interne désigne toute modification substantielle de l’organisation du travail, des processus, des

outils ou des structures, résultant notamment d’une réorganisation, d’une digitalisation, d’une fusion ou de

l’introduction de nouvelles méthodes de travail.

Les KPI RH pertinents sont ceux qui permettent de mesurer objectivement les effets de ces changements sur les

effectifs, la gestion des compétences, la mobilité interne, l’engagement des salariés, la conformité réglementaire

et la performance globale des équipes. Ils doivent être définis en cohérence avec les objectifs de la transformation

et dans le respect du cadre légal luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La sélection et le suivi des KPI RH dans le cadre des transformations internes doivent respecter les obligations

légales en matière de protection des données à caractère personnel, conformément à la loi modifiée du 1er août

2018 et au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD). Toute collecte ou traitement de données RH doit être justifiée,

proportionnée et limitée à la finalité poursuivie.

Les indicateurs doivent être définis en concertation avec les instances représentatives du personnel lorsque la

transformation impacte les conditions de travail, conformément aux articles L.414-1 et suivants du Code du travail

relatifs à l’information et à la consultation des délégations du personnel. Il est impératif de garantir l’égalité de

traitement entre les salariés, d’assurer la traçabilité des décisions et de prévoir un encadrement humain dans
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l’analyse et l’utilisation des KPI.

Modalités pratiques

La mise en place des KPI RH pertinents implique une identification préalable des objectifs de la transformation

interne, tels que l’amélioration de la productivité, le développement des compétences ou la réduction du turnover. Les

principaux KPI RH utilisés au Luxembourg dans ce contexte incluent :

Taux de mobilité interne : proportion de salariés ayant changé de poste ou de service à la suite de la

transformation.

Taux de rétention : pourcentage de salariés conservés après la transformation sur une période donnée.

Taux d’absentéisme : évolution de l’absentéisme avant, pendant et après la transformation.

Taux de formation : nombre d’heures de formation suivies par salarié en lien avec la transformation.

Taux d’acceptation des changements : résultats d’enquêtes internes mesurant l’adhésion des salariés aux

nouveaux processus ou outils.

Nombre de réclamations ou de litiges : volume de contestations formelles liées à la transformation,

notamment auprès de la délégation du personnel.

Respect des délais de mise en œuvre : suivi du calendrier des étapes de transformation RH.

La collecte de ces données doit être réalisée de manière transparente, en informant les salariés concernés et en

respectant les principes de proportionnalité, de finalité et de minimisation des données. Il convient de documenter

chaque étape du processus et de garantir la confidentialité des informations traitées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer les partenaires sociaux à la définition des KPI RH afin de garantir leur pertinence et

leur acceptabilité. Les indicateurs doivent être régulièrement réévalués pour s’assurer de leur adéquation avec

l’évolution du projet de transformation.

Il convient de privilégier des KPI quantitatifs et qualitatifs, permettant une analyse fine des impacts humains. La

communication des résultats doit être structurée, notamment lors des réunions d’information et de consultation de la

délégation du personnel, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

Il est conseillé de documenter l’ensemble des démarches et de conserver les justificatifs relatifs à la collecte et à

l’analyse des KPI, en prévision d’un éventuel contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou de la

Commission nationale pour la protection des données (CNPD). Toute utilisation des KPI doit s’inscrire dans une

démarche de dialogue social, de transparence et de respect des droits fondamentaux des salariés.

Cadre juridique

La définition et le suivi des KPI RH dans le cadre des transformations internes sont encadrés par :
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Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-1 à L.414-9 (information et consultation des salariés et délégation du personnel)

Article L.121-7 (mobilité interne)

Articles L.542-1 et suivants (formation professionnelle)

Articles L.166-1 et suivants (licenciement collectif et mesures d’accompagnement)

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Conventions collectives applicables pouvant prévoir des dispositions spécifiques en matière de suivi des

transformations internes et de reporting RH

L’utilisation de KPI RH dans le cadre des transformations internes doit toujours s’inscrire dans une démarche de dialogue social et de

transparence. Toute utilisation abusive ou détournée des indicateurs, notamment à des fins disciplinaires ou discriminatoires, expose

l’employeur à des sanctions civiles et pénales.

Il est impératif de vérifier la conformité des outils de suivi avec les recommandations de la CNPD et de consulter, le cas échéant, le

service juridique ou un expert en droit du travail luxembourgeois avant toute mise en œuvre. L’égalité de traitement, la traçabilité des

décisions et l’encadrement humain sont des principes à respecter strictement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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